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Le Conseil de sécurité, 
n du conflit racial en Afrique du Sud provoque par la 

du Gouvernement de la République sud-africaine, dont l'ont 

Réitérant sa conda tion de la politique malfaisante et odieuse d'apartheid 

Gouvernement sud-africain pour appliquer et étendre 

au-delà de ses frontières, 

la légitimité du combat que mène le peuple opprims d'Afrique 

er les droits de l'homme et les droits politiques énoncés dans 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

du refus persistant du Gouvernement sud-africain de 

itique raciste et de se conformer aux résolutions adoptées par le 

ité et l'Assemblée générale sur cette question et d'autres questions 

e la situation résultant des violatlons de l'embargo sur 

les armes requis par les 



n .  
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Reconnaissant que la constitution de stocks considérables d'armes par les 
forces militaires sud-africaines constitue une menace réelle à la sécurité et à la 

souveraineté des Etats africains indépendants opposés à la politique raciale du 
Gouvernement sud-africain, en particulier à celles des Etats voisins, 

1. Réitère son opposition totale à la politique d'anartheid du Gouvernement 

de la République sud-africaine; 
2. Réaffirme ses résolution 181 (1963), 182 (1963) et 191 (1964); 

3. Condamne les violations de l'embargo sur les armes requis par les 

résolutions 181 (1963), 182 (1963) et 191 (1964); 

4. Demande à tous les Etats de renforcer l'embargo sur les armes 

E) En appliquant intégralement l'embargo sur les armes à l'encontre de 
l'Afrique du Sud inconditionnellement et sans réserves quelles qu'elles soient; 

2) En refusant de fournir tous v&hicules et matériel pOUVan% être utfliS6S 

par les forces armées et les organisations paramilitaires sud-africaines; 

2) En cessant de fourntr des pièces de rechange pour tous véhicules et 

tout matériel militaires utilisés par les forces armées et les organisations para- 

militaires sud-africaines; 

d) En révoquant toutes licences et brevets militaires accordés au 

Gouvernement sud-africain ou à des sociétés sud-africaines pour la fabrication d'armes 

et de munitions, d'aéronefs, de navires de guerre ou autres véhicules militaires et 
en s'abstenant d'accorder d'autres licences et brevets de ce genre; 

e) En interdisant tout investissement ou assistance technique pour la 

fabrication d'armes et de munitions, d'aéronefs, de navires de guerre ou d'autres 

véhicules militaires; 

Z? En cessant d'assurer la formation militaire de membres des forces 

rmees sudœ~fr~c~ines et toutes autres formes de coopération militaire avec 
l'Afrique du Sud; 

En prenant les mesures législatives ou d'ordre exécutif nécessai 

~c~tion de I 

solution. 


